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1 - GESTION DU DOCUMENT 

Ce document est géré par le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique sur le projet. Il 
constitue le rapport d’enquête conformément à l’article R123-19 du code de l’environnement [DAp-1]. 

L’avis motivé du commissaire enquêteur fait l’objet d’un document séparé. Toutefois ces deux 
documents sont indissociables. 

L’historique des évolutions du document est précisé en annexe 1. 

Il est diffusé par le commissaire enquêteur : 

- à l’autorité organisatrice de l’enquête (Préfecture du VAR / DDTM désignée ci-après dans 
le texte Maître d’ouvrage) avec le registre d’enquête et ses annexes ; 

- au président du tribunal administratif l’ayant désigné. 

2 - DOCUMENTS A APPLIQUER ET DE REFERENCE 

2.1 - DOCUMENT(S) A APPLIQUER 

[DAp-1] Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (Article R2124-1 à 56 – utilisation du 
domaine public maritime) 

[DAp-2] Code l’environnement (articles R123-2 et suivants) 

2.2 - DOCUMENT(S) DE REFERENCE 

[DR-1]  Guide de l’enquête publique édité par la CNCE  

3 - TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS 

La terminologie et les définitions utilisées sont définies en annexe 2. 
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4 - CONTEXTE GENERAL DU PROJET 

4.1 - OBJET DE L’ENQUETE 

L’enquête publique porte sur le projet de création d’une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers 
(ZMEL) sur la commune d’HYERES (83400), située au sud et à l’est du port Saint-Pierre. 

 

La mise en place d’une ZMEL consiste à délimiter et aménager, sur le domaine public maritime 
(DPM) naturel, une aire d’accueil et de stationnement temporaires pour les navires et bateaux, avec 
des installations mobiles et relevables qui garantissent la réversibilité de l’affectation du site occupé. 

La ZMEL vise à encadrer la pratique du mouillage, sur points de fixation ou sur ancre, dans des 
secteurs fréquentés par les plaisanciers et suffisamment abrités. 

Les ZMEL se distinguent des installations portuaires par le caractère « léger » des équipements 
qu’elles accueillent, mais également des procédures applicables à leur création et à leur gestion. 

Elle a fait l’objet de l’arrêté préfectoral n°DDTM/SML/BLO/2025-04 du 28 juillet 2025. (cf. annexe 3). 

4.2 - CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique est régie par les documents cités au paragraphe 2.1. 
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4.3 - PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET 

La nouvelle ZMEL Saint-Pierre, occupera une surface totale de 245 hectares et disposera de 49 
mouillages écologiques répartis sur 2 entités : 

L'entité EST, située à l'Est du port Saint-Pierre, occupera une surface de 75 hectares et disposera de 3 
coffres d'amarrage pour des navires d'une longueur hors tout supérieure ou égale à 24 mètres et 
inférieure ou égale à 40 mètres. 

L’amarrage sur les 3 coffres sera : 

- Mis en place toute l’année ; 

- Payant jour et nuit ; 

- Non limité dans le temps. 

L'entité SUD, située au Sud du port Saint-Pierre, occupera une surface de 170 hectares et disposera de 
46 bouées d'amarrage pour des navires d'une longueur hors tout inférieure à 24 m, réparties de la 
manière suivante : 

- 8 bouées pour des navires d'une longueur hors tout inférieure à 8 mètre ; 

- 15 bouées pour des navires d'une longueur hors tout supérieure ou égale à 8 mètres et 
inférieure à 12 mètres ; 

- 15 bouées pour des navires d'une longueur hors tout supérieure ou égale à 12 mètres et 
inférieure à 16 mètres ; 

- 8 bouées pour des navires d'une longueur hors tout supérieure ou égale à 16 mètres et 
inférieure à 24 mètres. 

L’amarrage sur les 46 bouées sera : 

- Mis en place pour la saison estivale du 15 avril au 15 octobre (en dehors de cette période les 
installations flottantes seront démontées et stockées à terre) ; 

- Gratuit de 8h00 à 19h00 (heure locale) ; 

- Soumis au paiement d’une redevance entre 19h00 et 8h00 (heure locale) ; 

- Limité à cinq nuitées consécutives. 

Les coffres et les bouées seront équipés de signalisation permettant leur identification. 

Le mouillage à l’ancre sera interdit en permanence dans le périmètre de la ZMEL (cf. 3-1-Objet 
de l’enquête publique – figure 18), sauf en cas de nécessité absolue découlant d’un danger immédiat et 
pour la durée strictement nécessaire à la mise en sécurité des biens et des personnes. 

Un balisage maritime constitué de trois bouées de signalisation (B1, B2 et B3) sera mis en place 
afin de sécuriser les accès au port Saint-Pierre. Les bouées B1 et B2 seront installées en 
permanence pour signaler les coffres du secteur d’amarrage EST. La bouée B3 sera mise en place 
uniquement en saison estivale pour signaler l’entité SUD.  

La ZMEL sera exploitée pour 15 ans, elle sera gérée en régie par la commune d’Hyères. A l’issue 
de l’exploitation, les installations de mouillage seront déposées et le site remis en état. 

Le projet de ZMEL Saint-Pierre répond donc aux quatre objectifs : 

- Protéger le milieu marin et conserver les fonds marins patrimoniaux et en particulier les 
herbiers à posidonies ; 

- Préserver les activités humaines et le patrimoine paysager ; 
- Améliorer la gestion de la fréquentation et l'organisation des usages ; 
- Renforcer la sécurité de la navigation et le confort des plaisanciers. 
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4.4 - HISTORIQUE DE L’ELABORATION DU PROJET 

Les plages de la commune d’HYERES connaissent une fréquentation estivale importante. Les vacanciers 
sont nombreux à avoir recours au mouillage forain, lequel induit une dégradation certaine des fonds 
marins, les ancrages détruisant les herbiers et favorisant la dissémination d’algues envahissantes. 

La création de ce projet, tout en respectant la vocation des lieux et leur libre accès en toute sécurité et 
au plus grand nombre, serait une alternative aux mouillages forains et une protection efficace des 
fonds marins fortement endommagés. 

Une concertation avec les associations locales et les usagers du port a été menée entre septembre 2022 
et février 2023. Trois réunions du comité de pilotage (COPIL) ont été tenus et ont fait l’objet d’une 
présentation, d’un débat et d’un compte-rendu. 

La commune d’HYERES a fait valoir, par délibération du conseil municipal en date du 29 septembre 
2023, son droit de priorité prévu par l’article R2124-42 du code général de la propriété des personnes 
publiques (CGPPP) afin que lui soit accordée l’autorisation d’occupation temporaire (AOT) de la 
ZMEL sur le domaine public maritime situé au sud et à l’est du port Saint-Pierre pour une durée de 15 
ans, avec une exploitation dans la période comprise entre le 15 avril et le 15 octobre de chaque année, 
hors la période de montage et démontage des bouées. 

Un dossier a été transmis par la commune d’HYERES au service mer et littoral de la DDTM en date du 
09 octobre 2023. Ce dernier a été complété le 14 octobre 2024 puis le 6 mars 2025 afin de tenir compte 
de l’avis de la commission nautique locale (CNL) du 20 décembre 2023 suite à l’évolution du projet. 

Dans le cadre de l’instuction administrative, le projet de la ZMEL a été soumis à l’avis des services 
concernés conformément aux dispositions du CGPPP : 

- Le parc national de Port-Cros : 

Consulté conformément aux dispositions de l’article R2124-43 a émis un avis très favorable en date 
du 16 janvier 2024. 

- La commission nautique locale : 

Consultée conformément aux dispositions de l’article R2124-43 a émis un avis favorable avec 
recommandations en date du 20 décembre 2023. 

- Le commandant de la zone maritime : 

Sollicité pour avis conforme au titre de l’article R2124-56 relatif à la formation d’établissement de 
quelque nature que ce soit sur la mer ou ses rivages, a émis un avis conforme favorable en date du 12 
décembre 2023. 

- La direction départementale des finances publiques : 

Consultée conformément aux dispositions de l’article R2124-43, le directeur départemental des 
finances publiques a fixé le montant de la redevance annuelle à 7 975€ pour les années 2025 et 2026. 

La DDTM, service gestionnaire du domaine public maritime, a émis un avis favorable sur le projet et 
clôturé l’instruction administrative en date du 2 juin 2025. 

Le projet de ZMEL ayant été établi en conformité avec les dispositions du CGPPP relatives aux 
autorisations temporaires concernant les ZMEL et les avis recueillis étant favorables, il peut être 
soumis à l’enquête publique conformément aux disposition de l’article R2124-44 du code précité. 

  



ENQUETE PUBLIQUE – RAPPORT D’ENQUETE 

« ZONE DE MOUILLAGE ET D’EQUIPEMENTS LEGERS (ZMEL) SUR LA COMMUNE D’HYERES, située au 
sud et à l’est du port Saint-Pierre» 

 

 

Document à diffusion électronique contrôlée. L’utilisateur doit valider tout exemplaire papier avant emploi. - Page 9 sur 75 
 

4.5 - LISTE DES PIECES PRESENTES DANS LE DOSSIER 

4.5.1 - Pièces relatives à la procédure 

- Décision n°E25000051/83 du 19 juin 2025 prise par le Tribunal administratif de TOULON et 
portant désignation du commissaire enquêteur 

- Arrêté préfectoral n°DDTM/SML/BLO/2025-04 du 28 juillet 2025 portant sur la création 
d’une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) sur la commune de HYERES, 
située au sud et à l’est du port Saint-Pierre (cf. annexe 3) 

- Avis d’enquête publique du Préfet du Var faisant connaître l’ouverture d’une enquête publique sur le 
projet de création d’une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) sur la commune 
de HYERES, située au sud et à l’est du port Saint-Pierre (cf. annexe 4) 

- Procès verbal établi par la Mairie d’HYERES en date du 1er août 2025 relatif à l’affichage de 
l’avis d’enquête publique pourtant sur la création d’une Zone de Mouillage et d’Equipements 
Légers (ZMEL) sur la commune de HYERES, située au sud et à l’est du port Saint-Pierre  

- 1ère Publication dans VAR-MATIN en date du 1er août 2025 de l’avis d’enquête publique 
relative au projet de création d’une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) sur 
la commune de HYERES, située au sud et à l’est du port Saint-Pierre 

- 1ère Publication dans LA MARSEILLAISE en date du 1er août 2025 de l’avis d’enquête publique 
relative au projet de création d’une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) sur 
la commune de HYERES, située au sud et à l’est du port Saint-Pierre 

- 2ème publication dans VAR-MATIN en date du 25 août 2025 de l’avis d’enquête publique  

- 2ème publication dans LA MARSEILLAISE en date du 25 août 2025 de l’avis d’enquête publique  

- Certificat d’affichage de l’avis d’enquête publique durant toute la durée de l’enquête publique 
établi par le maire de la commune d’HYERES en date du 19 septembre 2025 

4.5.2 - Pièces soumises à l’enquête 

Le dossier soumis à l’enquête publique est constitué des documents ci-après : 

N° de pièce Titre du document Type Composition 

1 Plan de situation Graphique 2 pages 

2 Demande communale Ecrit 68 pages 

3 Projet de convention Ecrit 20 pages 

4 Projet de règlement de police Ecrit 14 pages 

5 Plan de la zone de mouillage et 
d’équipements légers 

Graphique 2 pages 

5 Avis des services Ecrit 14 pages 

6 Avis du service gestionnaire Ecrit 6 pages 

4.5.3 - Avis de l’Autorité environnementale 

Le projet de création d’une zone de mouillages et d’équipements légers situé sur la commune de 
HYERES (83) n’est pas soumis à l’évaluation environnementale en application de la section première 
du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement : 

- Arrêté n°AE-F09323P0151 du 13 juin 2023 pris par le Préfet de région  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
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5 - ORGANISATION DE L’ENQUETE 

5.1 - DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

La désignation du commissaire enquêteur a fait l’objet de la décision n°E25000051/83 du 19 juin 2025 
prise par le Tribunal administratif de TOULON. 

5.2 - ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE 

L’enquête publique a fait l’objet de l’arrêté préfectoral n°DDTM/SML/BLO/2025-04 du 28 juillet 
2025 portant sur la création d’une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) sur la 
commune de HYERES, située au sud et à l’est du port Saint-Pierre (cf. annexe 3). 

5.3 - VISITES DES LIEUX ET REUNIONS AVEC LE PORTEUR DU PROJET 

La commissaire enquêteur a été sollicité par le tribunal administratif le 3 juin 2025. Il a pris contact 
avec le maître d’ouvrage le 5 juin et a informé le Tribunal administratif du calendrier envisageable de 
l’enquête publique. 

Dans le cadre de l’organisation de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a rencontré le maître 
d’ouvrage le 9 juillet avec la direction du port d’HYERES. Une deuxième réunion a été tenue le 16 
juillet au port d’HYERES pour finaliser l’arrêté d’enquête publique et une visite en bateau de la zone 
maritime couverte par le projet a été effectuée.  

Un registre dématérialisé a été mis en place (https://www.registre-dematerialise.fr/6172). 

5.4 - MESURES DE PUBLICITE 

L’information du public a été effectuée par plusieurs moyens par voies d’affichage ou de publication : 
publication dans les journaux locaux (Var-Matin et La Marseillaise les 1er et le 25 août 2025), 
affichage sur la commune d’HYERES, et plus particulièrement sur les ports, et publication sur le site 
internet de la commune et du port.  

L’affichage a fait l’objet d’un procès verbal établi par la Mairie d’HYERES en date du 1er août 2025. 
L’affichage a été réalisé sur les lieux suivants : 

- Mairie d’HYERES ; 

- Capitainerie du port de l’AYGUADE ; 

- Capitainerie du port AUGIER ; 

- Capitainerie du port du NIEL ; 

- Capitainerie du port de LA CAPTE ; 

- Capitainerie du port d’HYERES – bassin n°1 ; 

- Capitainerie du port d’HYERES – bassin n°3. 
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6 - DEROULEMENT ET CLIMAT DE L’ENQUETE 

6.1 - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

6.1.1 - Permanences réalisées 

Cinq permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur à la mairie d’HYERES (Hôtel de ville 
Salle 1 au 1er étage – 12, avenue Joseph Clotis – 83400 HYERES) aux dates ci-après : 

Dates Horaires Nombre de personnes reçues 

Lundi 18 août 2025 9h00 – 12h00 2 dont 1 représentant l’AHPN 

Mardi 26 août 2025 14h00 – 17h00 2 représentants de l’UPNCR 

Mercredi 03 septembre 2025 9h00 – 12h00 2 dont 1 ayant représenté les usagers du 
port d’HYERES aux réunions du COPIL 

Jeudi 11 septembre 2025 14h00 – 17h00 2 représentants de l’AHPN et de FVAN-E 

Vendredi 19 septembre 2025 9h00 – 12h00 3 dont 2 représentants de l’AHPN et de la 
SNCP 

Le dossier d’enquête publique ainsi que le registre papier étaient accessibles à l’accueil de la mairie 
d’HYERES (Hôtel de ville Salle 1 au 1er étage – 12, avenue Joseph Clotis – 83400 HYERES) du lundi 
18 août 2025 9h00 au vendredi 19 septembre 12h00 aux jours et heures habituels d’ouverture des 
bâtiments (8h30 à 17h30 du lundi au vendredi) et sur le site internet du registre dématérialisé 
(https://www.registre-dematerialise.fr/6172), accessible également à partir du site internet de l’Etat 
dans le Var (https://www.var.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-hors-ICPE). Un accès gratuit au 
dossier numérique était également possible depuis un poste informatique installé en Préfecture du Var 
aux heures habituelles d’ouverture de celle-ci au public. 

Le public pouvait consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête tenu à sa 
disposition en mairie d’HYERES. Ce registre, établi sur feuillets non mobiles, a été ouvert, côté et 
paraphé par le commissaire enquêteur. 

Le public pouvait également transmettre ses observations et propositions à partir du lundi 18 août 
22025 9h00 au vendredi 19 septembre 225 12h00 (heure de clôture de l’enquête) : 

- Par courrier postal adressé à : Mairie d’HYERES – 12, Avenue Joseph Clotis – 83400 
HYERES. Les courriers transis ont été visés numérotés et annexés au registre par le 
commissaire enquêteur ; 

- Par voie dématérialisée directement sur le registre dématérialisé sécurisé à l’adresse 
URL suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6172 ; 

- Par courriel adressé au commissaire enquêteur sur l’adresse mail dédiée à cette 
enquête publique : enquete-publique-6172@registre-dematerialise.fr. 
Les courriels adressés au commissaire enquêteur étaient publiés dans les meilleurs 
délais sur le registre dématérialisé (https://www.registre-dematerialise.fr/6172). 

6.1.2 - Réunions publiques réalisées 

Néant. 

6.1.3 - Autres réunions 

Néant.  
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6.1.4 - Comptabilisation des observations 

227 observations (1) (2) (3) ont été portées par le public ou le commissaire enquêteur : 

Supports Nombre Numérotation 

Observations sur registre papier (R) 10 (1) (1) 

Observations par courrier (C) 0 (2)  

Observations sur registre dématérialisé (Web)  217 (3) Web01 à Web217 

(1) Nota relatif au registre papier : 
a. 12 personnes reçues en entretien et 10 observations écrites portées sur le registre par le 

commissaire enquêteur (1 observation traçant un entretien avant courriers – 3 observations  qui 
ont donné lieu aux observations Web5, Web138 et Web173 sur registre dématérialisé – 6 
observations pour remise de courriers joints en annexes 1 à 6 du registre) 

b. Les annexes 1, 4 et 5 versées au registre font doublon avec les références Web22, Web85 et 
Web185 portées par la suite sur le registre dématérialisé 

(2) Aucun courrier adressé à la mairie 
(3) Nota relatif au registre dématérialisé : 

a. 7 observations peuvent être considérées comme des doublons sur le registre dématérialisé en 
raison probablement d’erreur de manipulation lors de leur dépôt (Web38 avec Web37 – Web45 
avec Web44 – Web113 avec Web117 – Web122 avec Web121 - Web136 avec Web130 – 
Web169 avec Web168 – Web216 avec Web214) 

b. L’observation Web215 annule et remplace la Web211 
c. L’observation Web18 écartée par le commissaire enquêteur car provenant de la même adresse 

IP et du même Email que l’observation Web17 et exprimant le même avis 

211 observations ont été prises en compte par le commissaire enquêteur après déduction des 
doublons (7), des observations sur registre reprise par courriers (1) ou développées par la suite sur le 
registre dématérialisé (3), du double versement au registre papier et au registre dématérialisé (3), d’une 
observation sur le registre dématérialisé annulant et remplaçant une autre (1) et d’une observation (1) 
provenant de la même adresse IP et du même Email, et exprimant le même avis. 

Il n’y a pas eu d’observations transmises hors délai après la clôture de l’enquête publique. 

Il est important de noter que 6 associations qui représentent de nombreux adhérents se sont exprimées 
sur ce projet :  
 

Associations Observations 

Union pour la Préservation d’une Navigation Côtière 
Responsable (UPNCR)  

Annexe 2 au registre 

Web22 

Association Hyéroise des Professionnels du Nautisme (AHPN) Annexes 4 et 5 du 
registre papier 

Web85 – Web185 

Société Nautique du port de La Capte (SNCP) Web138 

Association des Usagers des Ports d’Hyères (AUPH) Web215 

Il en a été de même de la part de Monsieur BELLAGUET qui représentait les usagers du port 
dans le cadre du comité de pilotage du projet (annexe 2 du registre papier – Web40). 

La Fédération Varoise des Activités Nautiques – Environnement (FVAN-E) s’est également 
exprimée pour intégrer au projet un dispositif de collecte des eaux usées de bord à bord avec une 
fréquence quotidienne pendant la pleine saison (juin à septembre) afin de limiter les rejets et de 
promouvoir les bonnes pratiques (annexe 3 du registre papier). 
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Il est important aussi de noter : 

 que le registre dématérialisé a fait l’objet de 3368 visites et que 640 téléchargements d’au 
moins un document ont été réalisés. Cela témoigne d’une forte mobilisation autour du projet 
mais cela amène aussi à relativiser les observations formulées suite aux visites sur le site ; 

 qu’un pic de consultations et de dépôts d’observations a eu lieu après la publication dans le 
quotidien VAR-MATIN le 16 septembre d’un article sur le déroulement de l’enquête publique 
(pour mémoire le nombre d’observations déposées a doublé entre le 16 et le 19 septembre – 
cf. annexe 5 §5). 

6.1.5 - Thématique des observations 

Les 211 observations prises en compte par le commissaire enquêteur ont été classées selon la 
thématique ci-après (1) : 

N° Thèmes Nombre 

1 Favorable 22 

2 Défavorable 88 

3 Hors enquête 1 

4 Pertinence du projet 152 

5 Proposition 45 

5 Demande expresse 40 

(1) Une observation peut être classée sous un ou plusieurs thèmes 

Le commissaire enquêteur a choisi cette classification car une large majorité des observations 
formulées ont été critiques à l’encontre du projet (pertinence). 

Au-delà de ce constat qui devait amener le maître d’ouvrage à conduire une réflexion sur la maturité 
du projet, le commissaire a souhaité identifier : 

- les propositions d’amélioration du public en mesure de rendre ce projet plus acceptable ; 

- l’ensemble des demandes expresses qui ont été formulées afin que le maître d’ouvrage puisse 
apporter une réponse à chacune. 

6.1.6 - Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 

Le commissaire enquêteur a clôturé le registre d’enquête publique le vendredi 19 septembre 2025 à 
12h00.  Une réunion a été tenue par le commissaire enquêteur avec le porteur de projet dans l’après-
midi à la capitainerie du port d’HYERES pour faire le point sur la clôture de l’enquête publique. La 
remise du dossier et du registre d’enquête publique au commissaire enquêteur a été réalisée le 19 
septembre 2025 à l’issue de cette réunion. Six courriers remis lors des entretiens ont été annexés au 
registre (annexes 1 à 6 du registre papier). 

6.1.7 - Notification du procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse 

Le procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur (cf. annexe 5) a été présenté et remis au 
maître d’ouvrage en présence du porteur de projet le lundi 29 septembre 2025 à 14h00 (DDTM). Il a 
été visé par Madame JACQUEL-MARGO, cheffe du bureau du littoral ouest de la DDTM. 

Une réunion de présentation du mémoire en réponse du maître d’ouvrage s’est tenue le lundi 13 
octobre à 15h00 à la DDTM en présence porteur du projet. 

Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage  a été remis au commissaire enquêteur à l’issue de cette 
réunion (cf. annexe 6). 
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Par courriel du 14 octobre le commissaire enquêteur a demandé au maitre d’ouvrage pourquoi il 
n’avait pas établi comme demandé dans le procès verbal de synthèse (§7.2.7.1) de réponses motivées 
aux courriers des associations. Par courriel du même jour le maître d’ouvrage a répondu que 
répondre point par point lui est apparu redondant compte tenu des différents éléments déjà développés 
par ailleurs en réponse au procès verbal de synthèse. Le commissaire enquêteur en a pris acte. 

Sur le point particulier de la teneur des COPIL et de l’évolution du projet au cours de la phase 
d’instruction administrative, le porteur de projet a fourni à la demande du commissaire enquêteur (1) 
des éléments qui seront exploités lors de l’analyse des observations (§8). 

(1) EP 25000051/83 ZMEL HYERES - Questions sur la concertation, l'information et la communication auprès des 
plaisanciers 
Henri-Philippe Bailly le 12/09/2025 
A Sébastien MARRO 
EP ZMEL HYERES Cédric L'HENAFF, Directeur Des Ports;+ 2 autres 
Bonjour Monsieur Marro, 
 
Dans mon courriel du 3 septembre j'indiquais que de nombreuses observations portaient sur la pertinence du projet. A ce jour plus 
de 70 observations en font état de manière plus ou moins argumentée. Je m'interroge sur la concertation, l'information ou la 
communication autour de ce projet. 
 
La concertation concernant ce projet a fait l'objet de trois COPIL entre septembre 2022 et février 2023. 
Le dernier COPIL du 10 février 2023 indiquait qu'un COPIL se tiendrait en avril 2023 après la décision de l'autorité 
environnementale. Cette décision est intervenue le 13 juin 2023 et il n'a pas eu de COPIL à la suite. De même il ne semble pas en 
avoir eu d'autres pendant ou après l'instruction administrative du projet alors que ce dernier a semble-t-il évolué à la demande 
notamment de la DDTM et de la CNL. 
 
Pourriez-vous s'il vous plait me faire une synthèse des principales évolutions du projet après la concertation et me fournir votre 
argumentaire sur les raisons qui ne justifiaient pas de réunir à nouveau le COPIL ou du moins de l'informer de ses évolutions avant 
la fin de l'instruction administrative ? 
 
Concernant l'information et la communication autour de ce projet auprès des plaisanciers, pourriez-vous s'il vous plait m'indiquer 
les actions menées dans ce sens ? 
 
Vous remerciant par avance, 
Bien cordialement. 
Henri-Philippe BAILLY 
Commissaire enquêteur 

6.2 - CLIMAT DE L’ENQUETE 

L’enquête publique s’est déroulée dans un bon climat de coopération entre le maître d’ouvrage 
(DDTM), le porteur de projet (commune d’HYERES) et le commissaire enquêteur. 

Les entretiens avec le public se sont déroulés de manière cordiale. 

Le commissaire enquêteur renvoie au PV de synthèse de l’enquête publique pour plus de détails 
concernant la participation (cf. annexe 5 - § 5) 

7 - SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET AUTRES 
PERSONNES ASSOCIEES A L’ELABORATION DU PROJET 

Sans objet. 
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8 - ANALYSE DES OBSERVATIONS 

L’analyse des observations est faite selon la thématique définie au paragraphe 6.1.5. 

Elle se fonde sur le procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur (cf. annexe 5) et sur le 
mémoire en réponse du maître d’ouvrage (cf. annexe 6). 

Pour rappel, sur les 211 observations retenues par le commissaire enquêteur, 72% des observations 
soulevaient un manque de pertinence du projet et 54% émettaient un avis défavorable à sa mise en 
place (cf. annexe 5 pour le détail – §7.2). 

Il est à noter cependant (cf. annexe 5 - §5) que 3368 personnes ont consulté le site hébergeant le 
registre dématérialisé et que 640 ont téléchargé au moins un document du dossier soumis à l’enquête 
publique. Ces données, comme le souligne le maître d’ouvrage (cf. annexe 6 – page 1), témoignent du 
fort intérêt suscité par le projet mais doivent amener à relativiser les observations formulées (- de 7%) 
qui concentrent les critiques sur le projet. 

Il est important de noter aussi que la construction du projet a été réalisée à partir d’une étude menée 
par un cabinet spécialisé (OTEIS). Le commissaire enquêteur, à sa demande, a pu accéder à cette 
étude qui a aussi alimenté les réunions du comité de pilotage (COPIL). Le bassin de navigation a été 
analysé au travers du croisement de plusieurs critères en prenant en compte les usages et la 
préservation de la zone. Elle comprend notamment une étude de la côte, et plus particulièrement des 
fonds, ainsi qu’un rapport d’enquête auprès des plaisanciers réalisée sur les 5 ports de la commune 
d’HYERES. 489 réponses ont été analysées et le taux de réponse de 28% permet de considérer cette 
enquête comme représentative pour fournir une typologie des plaisanciers et de leurs pratiques. A 
noter cependant que l’enquête n’a pas pris en compte les plaisanciers de passage et que ces derniers 
n’entrent pas forcément dans la typologie établie. L’AUPH a fait remarquer ce manque lors du COPIL 
N°1 (02/09/2022). Il a été acté lors de ce premier COPIL qu’une réunion avec OTEIS permettra de 
prendre en compte l’ensemble des usagers. Ce manque n’est plus soulevé lors des COPIL suivants. 

8.1 - OBSERVATIONS DU PUBLIC 

8.1.1 - Observations relatives à un avis favorable 

Peu nombreuses, elles sont à rapprocher des 3368 visites sur le site du registre dématérialisé et des 640 
téléchargements d’au moins un élément du dossier d’enquête publique (cf. annexe 5 §5). Sans 
s’avancer outre mesure, il est permis de penser que les personnes ayant consulté le site et téléchargé 
des documents n’ont pas estimé nécessaire de se prononcer sur le projet, que ce soit pour le soutenir 
ou le critiquer expressément. 

Les avis favorables ont principalement soutenu l’importance de protéger les posidonies et les côtes, et 
dénoncé les nuisances liées à l’activité nautique. 

8.1.2 - Observations relatives à un avis défavorable 

Les observations ayant formulé de manière explicite un avis défavorable représentent moins de 42% 
des observations exprimées. Elles ne se dégagent pas de manière majoritaire et il convient aussi de 
rapprocher les observations ayant exprimé un avis défavorable de celles ayant soulevé le manque de 
pertinence du projet (cf. §8.1.3) et du nombre de visites sur le site du registre dématérialisé (pour 
mémoire 3368 personnes – cf. §81.1). 

Sur la motivation des avis défavorables exposée dans le procès verbal de synthèse le maître d’ouvrage 
a développé dans son mémoire en réponse son appréciation comme demandé par le commissaire 
enquêteur (cf. annexe 6 – chapitre I). 

A l’évidence, le projet remet en cause les habitudes, notamment au travers de l’atteinte à la liberté de 
mouillage qui est la principale motivation des avis défavorables. 

Le maître d’ouvrage rappelle l’importance de garantir le partage des usages et la préservation de la 
zone. Il soutient pleinement la nécessité d’une formation plus aboutie des plaisanciers et d’une 
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surveillance du respect de la règlementation. Il ne porte néanmoins aucune action à l’appui de ce 
soutien. 

Concernant les impacts environnementaux jugés minimes ou contestables, le maître d’ouvrage 
rappelle les études conduites et les procédures environnementales réalisées (examen au cas par cas et 
déclaration au titre de la loi sur l’eau) qui sont garantes de la prise en compte des enjeux 
environnementaux. 

A propos de l’offre qui ne répond pas aux besoins et attentes des plaisanciers et aura des 
conséquences sur leur sécurité en mer le maître d’ouvrage s’en défend en affirmant que la sécurité 
des usagers est au cœur de la problématique des ZMEL en proposant des bouées qui permettront 
l’accueil des plaisanciers dans les conditions météorologiques les plus courantes. Il rappelle que la 
navigation dans des conditions extrêmes n’est pas conseillée et, qu’en situation le nécessitant, le 
mouillage sera autorisé dans l’emprise de la ZMEL (document n°4 – projet de règlement de police – 
article 8).  

Concernant les enjeux économiques perçus comme négatifs ou excessifs, le maître d’ouvrage 
rappelle une étude menée par un bureau d’étude spécialisé sous l’autorité des services de l’Etat. Il 
indique que la viabilité économique a été vérifiée avec une notice économique (hors dossier d’enquête 
publique – le document n°2 - Demande communale n’indiquant page 36 que la seule estimation des 
coûts d’exploitation) qui donne un taux de recouvrement à hauteur de 120% des frais estimés 
d’exploitation annuelle de la ZMEL. 

Le maître d’ouvrage se prononce favorablement au développement de la communication, de la 
sensibilisation et de la formation au mouillage des plaisanciers sans toutefois prendre des engagements 
dans ce domaine. 

Enfin, concernant la gestion de projet perçue comme opaque ou mal concertée, le maître d’ouvrage 
estime que l’élaboration du projet a fait l’objet de plusieurs réunions du comité de pilotage et que, 
dans ce cadre, le projet a été amené à évoluer en fonction des remarques des représentants des 
plaisanciers. Il confirme que l’instruction administrative qui a fait suite n’a amené aucune 
modification aux grands principes du projet. 

Le commissaire enquêteur, devant les observations critiques portant sur ce point, a été amené à 
interroger  le porteur du projet sur les actions de concertation et de communications réalisées. Un 
dossier comportant les extraits des communications faites lui a été remis lors de la clôture de l’enquête 
par le directeur du port d’HYERES. Le maître d’ouvrage les a rappelées dans son mémoire en réponse 
à la page 10 (réponse aux propositions Web14, 22 et 23) : 

- COPIL n°1 du 02/09/2022 
- CLUPP du 05/10/2022 
- Conseil portuaire du port St-Pierre du 12/12/2022 
- COPIL n°2 du 13/12/2022 
- COPIL n°3 du 10/02/2023 
- Conseil portuaire du port St-Pierre du 20/09/2023 
- CLUPP du 11/10/2023 
- Conseil portuaire du port St-Pierre du 25/03/2025 
- Conseil portuaire du port St-Pierre du 17/09/2025 

L’exploitation de ces documents fait ressortir que dès le premier COPIL : 

- Monsieur INFANTE, représentant l’AUPH, a remis en cause la représentativité de l’enquête 
auprès des plaisanciers qui n’a pas pris en compte les plaisanciers de passage ; 

- Monsieur THEVENIN, représentant la SNCP, a témoigné son inquiétude sur le report des 
bateaux devant le port de la Capte et l’encombrement du port par les annexes qui viennent 
parasiter les quais  
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Il ressort aussi clairement de ce premier COPIL (02/09/2022) que la DREAL avait souligné 
l’importance de veiller à anticiper les problématiques liées aux phénomènes de reports et de prévoir 
dès maintenant les aménagements prévus dans le cadre du projet de ZMEL (pontons, accueil des 
annexes). La question de l’implantation d’équipements à terre ou sur le littoral pour répondre au risque 
de report de mouillage a été identifiée comme relevant de la compétence et des moyens techniques du 
port. Le compte rendu a acté que « Le Port St Pierre envisage de mettre en place un quai pour les 
annexes qui subit une pression comme le port de la Capte. Cette action sera mise en place en parallèle 
du projet de ZMEL ». 

De même, il ressort du second COPIL (13/12/2022) qui a présenté une esquisse d’aménagement du 
projet : 

- une proposition de zone interdite au mouillage face au port et la pinède des Pesquiers pour 
préserver les posidonies et le paysage ; 

- la validation de la solution n°2 proposant la pose de 49 coffres et bouées de mouillage 
préservant un cône de vue et découpée en deux secteurs, Est pour la grande plaisance (24 à 
40m) et Sud pour la petite plaisance (< 24m). 

En conclusion, il ne ressort pas de l’exploitation de ces informations que le projet a fait l’objet de 
modifications remettant en cause les grands principes abordés et discutés dans le cadre des 
réunions du COPIL. 

8.1.3 - Observations mettant en cause la pertinence du projet 

Nous retrouvons dans cette thématique les mêmes critères qui ont motivé les avis défavorables et 
analysés au paragraphe précédant. Le public a donc porté un regard différent. Pour une partie ces 
critères ont motivé un avis défavorable alors que pour une autre partie (majoritaire) ces critères ont 
motivé un sentiment de manque de pertinence du projet. 

Au-delà des critères analysés au paragraphe précédent d’autres critères ont caractérisé les avis mettant 
en cause la pertinence du projet :  

- Report sur d’autres secteurs et sources de conflit entre plaisanciers ; 
- Impact sur l’activité économique ; 
- Insatisfaction des plaisanciers et des riverains. 

Concernant le report sur d’autres secteurs et sources de conflit entre plaisanciers, le maître 
d’ouvrage rappelle que le projet s’appuie sur l’étude du bassin de navigation par un cabinet spécialisé 
(OTEIS). Cette étude a été présentée lors de la première réunion du COPIL du 02 septembre 2022 et a 
alimenté les discussions lors des réunions de comité de pilotage. Comme indiqué précédemment, elle 
s’appuie sur une enquête réalisée auprès des plaisanciers sur les 5 ports de la commune d’HYERES. 

Le maître d’ouvrage assure que le report a été pris en compte et qu’il est envisagé une étude 
complémentaire sur la partie au Sud du projet afin d’affiner la stratégie de mouillage. 

A propos de l’impact sur l’activité économique, le maître d’ouvrage s’appuie sur l’étude effectuée 
qui a conduit au dimensionnement de la zone de mouillage et a pris en compte le report. Il rappelle que 
l’amarrage sur une bouée dispense d’une présence à bord (il s’agit alors d’un arrêt de la navigation au 
sens de la règlementation) et permet à tout l’équipage de débarquer à terre. 

Enfin, concernant l’insatisfaction des plaisanciers et des riverains, le maître d’ouvrage oppose que, 
loin de restreindre les libertés, ce projet concilie à la fois fréquentation, sécurité du plan d’eau et 
préservation de la biodiversité. 

8.1.4 - Observations exprimant des propositions d’aménagement du projet 

46 propositions d’aménagement du projet ont été identifiées par le commissaire enquêteur et 
rapportées dans le procès verbal de synthèse. Le maître d’ouvrage a répondu à chacune soit de manière 
ponctuelle, soit en renvoyant sur des éléments de réponse développés dans son mémoire. 
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Concernant les propositions visant à maintenir le mouillage dans les zones sableuses, la 
redistribution des bouées de l’entité Sud en fonction de la taille des navires et d’autres mesures 
visant à favoriser la convivialité, à revoir le cône de vue, …, le maître d’ouvrage se retranche 
derrière l’étude réalisée et la concertation réalisée qui ont permis d’optimiser selon lui le 
dimensionnement du projet. L’examen par le commissaire enquêteur du dossier d’étude et des comptes 
rendus des réunions du COPIL fait ressortir que le projet soumis à l’enquête publique répond pour ces 
points aux éléments qui sont ressortis des propositions et des débats. 

Concernant le cône de vue de l’entité Sud, le commissaire enquêteur note qu’il n’a pas d’incidence 
sur le nombre de bouées qui sera mis en place et que cela est conforme aux choix qui a été fait lors du 
COPIL N°2 (choix de l’esquisse n°2 avec 49 bouées et préservation d’un cône de vue). 

Sur la proposition principale visant à maintenir le mouillage sur les zones sableuses, le commissaire 
enquêteur note (étude OTEIS) que ces dernières ne portent que sur environ 28ha pour une surface 
totale de la zone de 245ha. Il observe que ces zones sableuses se situent principalement dans la bande 
des 300m du littoral déjà interdite au mouillage en saison estivale (en principe d’avril à septembre – 
période de mise en place du balisage), la partie restante étant pour l’essentiel consacrée à la mise en 
place de l’entité Sud (46 bouées de mouillage pour la petite plaisance). Les zones sableuses restantes 
apparaissent éparses et difficilement identifiables selon le maître d’ouvrage pour autoriser un 
mouillage forain tout en préservant les espèces protégées. 

   

Extrait document OTEIS – Compte rendu de reconnaissance des biocénoses marines (mission du 22 septembre 2022) – figure 2 
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Pour mémoire, le commissaire enquêteur reproduit ci-dessous le plan de balisage maritime en vigueur 
sur la partie Sud du port Saint-Pierre (arrêté préfectoral n°175/2021 du 07/07/2021) : 

 

 

Le maître d’ouvrage rappelle qu’en dehors de la période estivale (de mai à octobre) le balisage des 
zones interdites au mouillage dans la zone des 300m devant le site classé et des zones interdites aux 
engins à moteur devant les plages est retiré et autorisera l’ancrage sur les zones sableuses du littoral. 

Concernant la proposition récurrente de mise en place d’une police de surveillance afin de vérifier 
avec efficacité l’application de la règlementation (mouillage bateau ventouse bateau abandonné, 
…), le maître d’ouvrage renvoie vers l’article 14 du projet de règlement de police (document n°4) qui 
donne les pouvoirs de constatation et de verbalisation des infractions aux fonctionnaires et agents de la 
commune d’HYERES nonobstant les pouvoirs des services de l’Etat en la matière. Le commissaire 
enquêteur note que si cela constitue un véritable apport du projet dans le domaine, ni le maître 
d’ouvrage, ni le porteur de projet ont répondu sur la capacité à pouvoir exercer ce pouvoir avec 
efficience. A défaut d’obligation de résultats dans ce domaine, le projet de règlement au travers de 
l’article 14 impose une obligation de moyens au titulaire de l’autorisation. 

Enfin, concernant l’offre de services aux usagers et notamment organiser l’accueil des annexes et 
l’accès aux services portuaires, le recueil des eaux grises et noires bord à bord, …, le maître 
d’ouvrage rappelle que le projet soumis à l’enquête publique fixe un cadre général, notamment dans la 
convention (document n°3) et dans le règlement de police (document n°4), et qu’il appartient au 
porteur du projet, qui sera titulaire de l’autorisation, de mettre en œuvre les moyens qui permettront le 
bon fonctionnement du dispositif. 

Le projet de convention (document n°3 – article 2.2 point 4) oblige le titulaire de l’autorisation à 
rendre compte de sa gestion aux services de l’Etat et d’en débattre en réunion du COPIL à laquelle 
participent les représentants des usagers. 

Le projet de règlement de police (document n°4 – article 14) impose au bénéficiaire de l’autorisation 
de mettre en œuvre les moyens humains et matériels nécessaires pour faire respecter les dispositions 
du règlement de police. 
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8.1.5 - Observations exprimant des demandes expresses 

30 demandes expresses portant sur le projet ont été identifiées par le commissaire enquêteur et 
rapportées dans le procès verbal de synthèse. Le maître d’ouvrage a répondu à chacune soit de manière 
ponctuelle, soit en renvoyant sur des éléments de réponse développés dans son mémoire. 

Ces demandes, souvent sur un point précis du projet, trouvent dans bien des cas réponses dans le 
dossier soumis à l’enquête publique ou ont fait l’objet d’un traitement dans le cadre de l’étude réalisée 
par OTEIS ou lors des débats à l’occasion des réunions du COPIL.  

8.2 - OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

8.2.1 - Concernant les associations et représentants des usagers 

Le commissaire avait demandé une réponse du maître d’ouvrage à chaque courrier émanant d’une 
association. Le maître d’ouvrage n’a pas jugé utile de le faire au motif  qu’il a répondu aux différents 
avis ou propositions dans son mémoire en réponse au procès verbal de synthèse du commissaire 
enquêteur. Le commissaire enquêteur a pu constater que les réponses ont été fournies toutefois il ne 
partage pas le choix fait par le maître d’ouvrage. Ces associations représentent de nombreux usagers et 
une réponse personnalisée à leurs courriers leur aurait permis de rendre compte à leurs adhérents. 
C’est regrettable car cela pourrait être ressenti par ces derniers comme un manque de respect de leur 
représentation. 

8.2.2 -  Concernant l’ensemble des observations 

Dans son procès verbal de synthèse le commissaire enquêteur a demandé au maître d’ouvrage 
d’explorer toutes les pistes qui pourraient apporter de la pertinence et de l’efficience au projet sur la 
base des observations et des propositions formulées par le public. 

Or, le maître d’ouvrage a fait tomber une à une toutes les observations conduisant à des avis 
défavorables ou mettant en cause la pertinence du projet en se rapportant à l’étude OTEIS, 
l’intervention des services de l’Etat au cours de l’instruction administrative, et aux réunions du 
COPIL. 

Il a globalement fermé toutes les portes d’évolution du projet sur les grands principes qui ont conduit à 
le soumettre en l’état à l’enquête publique (cf. paragraphe 8.1). Tout au plus il considère qu’il faut 
maintenant attendre le retour d’expérience de la mise en œuvre du projet pour identifier d’éventuels 
axes d’évolution en se fondant sur les remontées de terrain. Si c’est le cas, le maître d’ouvrage 
apparait ouvert dans les discussions qu’il a eues avec le commissaire enquêteur pour  examiner les 
pistes qui s’ouvriraient et les porter le cas échéant pour faire évoluer le projet. 

Sur les conditions d’exploitation du projet, le maître d’ouvrage s’en remet au porteur de projet pour la 
rédaction du règlement d’exploitation à sa charge et à la mise en place des moyens humains et 
matériels nécessaires pour faire respecter les dispositions du règlement de police (document N°4). 

L’argumentation développée par le maître d’ouvrage apparait convaincante pour le commissaire 
enquêteur même si ce dernier regrette l’absence d’une phase de communication et d’échanges avec les 
usagers et leurs représentants après l’instruction administrative et avant l’enquête publique. Tout 
comme l’absence d’un plan de déploiement du projet pour accompagner le changement auprès des 
plaisanciers (les aider à s’adapter aux transformations organisationnelles induites par le projet tout en 
gérant les résistances). Pour ce dernier point, cela aide à l’adhésion aux nouvelles règles et pratiques  
des projets novateurs ; ce qui est le cas de la mise en place des ZMEL sur le littoral méditerranéen. 
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ANNEXE 01 :  HISTORIQUE DES EVOLUTIONS DU DOCUMENT 

 

Version Nature des évolutions Date, NOM et fonction 

1 Edition initiale 20 octobre 2025 

BAILLY Henri-Philippe 

Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 02 :  TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS 

 

TERMINOLOGIE : 

AHPN Association Hyéroise des Professionnels du Nautisme 

AOT Autorisation d’Occupation Temporaire  

CGPPP Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 

CLUPP Comité Local des Usagers Permanents du Port Saint-Pierre 

CNCE Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs 

CNL Commission Nautique Locale 

COPIL COmité de PILotage 

DDTM Var Direction Départementale des territoires et de la Mer du Var 

DPM Domaine Public Maritime 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

FVAN-E Fédération Varoise des activités Nautiques - Environnement 

MRAe PACA Mission Régionale d’Autorité Environnementale Provence – Alpes – Côte d’Azur 

UPNCR Union pour la Préservation d’une Navigation Côtière Responsable 

SNCP Société Nautique du Port de La Capte 

ZMEL Zone de Mouillage et d’Equipements Légers 

  

DEFINITIONS : 

- - 
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ANNEXE 03 :   ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 04 :  AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 05 :  PROCES VERBAL DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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ANNEXE 06 :  MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
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